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1. Objectifs 

L’objectif de cette note explicative est de présenter les éléments de méthodes pour rédiger et gérer 

les procédures élaborées au sein d’une entreprise.  

Les procédures permettent d’améliorer les pratiques de l’entreprise, en décrivant l’enchainement 

des tâches à réaliser, les rôles et responsabilités associées.  

Les procédures sont essentielles dans l’obtention d’une certification, car elles permettent de 

documenter les différents engagements pris par la société afin de se conformer aux critères d’un 

référentiel donné.  

2. Méthode de rédaction d’une procédure 

2.1. Répartition des responsabilités  

Les responsabilités concernant la rédaction, l’archivage, la vérification et l’approbation d’une 

procédure doivent être établies par la Direction. 

• La direction administrative, le contrôleur de gestion ou le Responsable Certification peuvent 

avoir la charge de la rédaction des procédures, de leur vérification et leur archivage ; 

• des Chefs de Services peuvent être amenés à rédiger des procédures en fonction de leurs 

domaines de compétences (par exemple, le responsable des Ressources Humaines pourra être 

amené à rédiger la procédure de gestion du personnel) ; 

• toutes les procédures doivent être approuvées par le plus haut niveau hiérarchique au sein 

de l’entreprise. 

2.2. Eléments essentiels à intégrer dans une procédure 

Différents éléments essentiels devraient être présents dans une procédure, au minimum : 

• l’objectif de la procédure décrivant succinctement l’objet de la procédure ; 

• le domaine d’application reprenant les entités concernées par la procédure (services, 

direction, sites…) ; 

• les documents de référence et affiliés, c'est-à-dire les documents sur lesquels la société 

s’est appuyée pour la rédaction de la procédure (par exemple, une loi, une convention 

internationale, un ouvrage technique…) et ceux qui sont complémentaires à la procédure (par 

exemple, pour la procédure de gestion documentaire 1.5-PRO-01, il pourrait s’agir du 

document Excel de suivi document 1.5-EXC-01) ; 

• la description de la procédure détaillant l’objet de la procédure.  
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3. Gestion des procédures 

3.1. Création d’une procédure 

La liste des procédures à créer au sein d’une société forestière se fait en fonction des exigences 

légales, des exigences de référentiels de légalité et/ou de gestion forestière, ainsi que des besoins 

internes organisationnels de l’entreprise.  

Les procédures sont rédigées par un Chef de Service ou par le Responsable Certification, selon le 

canevas décrit dans la trame « procédure mère » (1.3-PRO-01).  

Afin de gérer efficacement l’ensemble des procédures, celles-ci devraient respecter une 

nomenclature stricte qui précise au minimum le type de document (en l’occurrence une procédure), 

la thématique (cf. tableau ci-dessous), un numéro et la version. La référence de la procédure suivrait 

alors la nomenclature suivante : PRO-Thématique-N°-Version (par exemple PRO-ENVT-3-V1 pour la 

1ère version de la troisième procédure relative à l’environnement).  

Pour des facilités d’identification de la procédure, il est conseillé que le document informatique 

précise également l’intitulé (dans le même exemple, s’il s’agit d’une procédure de gestion des 

déchets, le document Word s’appellerait PRO-ENVT-3-V1_Gestion-déchets.docx).  

Chaque société doit élaborer sa propre nomenclature pour ses procédures. 

Tableau 1 : Exemples de thématiques et d’abréviations associées 

Thématique ID 

Achat ACH 

Administration ADM 

Environnement ENVT 

Forêt FOR 

Ressources humaines RH 

Santé & sécurité SECU 

Social externe SOCEXT 

Social interne SOCINT 

Traçabilité TRACA 

Usine USI 

 

La liste de thématiques évoquée ci-dessus est indicative. La société devrait établir sa propre liste de 

thématiques, en fonction de ses activités (par exemple, si une société a des procédures spécifiques à 

une activité de menuiserie, elle peut ajouter la thématique MENUI). 
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3.2. Relecture et intégration dans la base de données des procédures 

Le Responsable Certification, ou dans certains cas le Responsable Qualité, est chargé de centraliser 

toutes les procédures qui ont été rédigées (par lui-même ou par d’autres Chefs de Service). 

Le Responsable Certification est généralement responsable de la vérification des procédures (forme 

et fond). Dans le cas spécifique où c’est lui-même qui a rédigé la procédure, il est conseillé une 

relecture par une tierce personne, afin de bénéficier d’une lecture croisée. 

Dès leur création et même si elles n’ont pas encore été relues, le Responsable Certification devrait 

intégrer les procédures à une base de données. Elle est constituée d’un document Excel de suivi des 

procédures (1.3-EXC-01), comme proposé ci-dessous. 

1.3-EXC-01 : Fichier Excel de suivi des procédures 

 

Ce fichier Excel permet un suivi des procédures de manière globale. Il s’agit d’un tableau qui devrait 

au minimum comprendre les informations suivantes : 

• Thématique de la procédure : Ensemble des thématiques reprises sous forme de liste 

• Numéro de la procédure : Au sein de chaque thématique, les procédures ont une 

numérotation allant de 1 à N 

• Référence de la procédure : En suivant l’exemple proposé, PRO-Thématique-N°-Version 

• Intitulé de la procédure : Nom de la procédure afin de faciliter l’identification 

• Etat d’avancement : Permet le suivi de la rédaction, si elle est en cours de rédaction, à 

rédiger, à valider ou validée ; 

• Personne responsable : Nom de la personne qui a rédigé la procédure 

• Dernière version : Spécifier si c’est la 1ère version (V1) ou s’il y a eu des modifications (V2…) 

• Date de la dernière version : Date de la dernière mise à jour de la procédure 

• Date de la prochaine révision si nécessité qu’elle soit planifiée 

Les procédures devraient être archivées soit en version papier par dossiers, soit numériquement sur 

serveur accessible aux personnes concernées, présentant la même organisation thématique afin de 

faciliter leur recherche. A titre d’exemple, la certification FSC exige une durée d’archivage minimale 

de 5 ans. 

Idéalement, la même organisation devrait être choisie pour l’archivage et le suivi des notes de service 

internes. 
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3.3. Validation et diffusion des procédures 

La procédure doit ensuite passer par une étape d’approbation. Celle-ci est devrait être donnée par 

la Direction Générale. Il est important que l’approbation vienne du plus haut niveau, pour une 

meilleure acceptation des changements de pratiques induits par l’adoption de ces procédures. 

La procédure devrait être signée par :  

• l’auteur ; 

• le vérificateur ; 

• l’approbateur. 

Les Directeurs concernés peuvent dès lors faire diffuser la procédure sur tous les sites concernés pour 

application et/ou information.  

Dans la base de données, l’état d’avancement de la procédure devrait être modifié et la date de 

validation (date de la dernière version) complétée.  

Chaque responsable de service devrait posséder un classeur contenant l’ensemble des procédures 

imprimées liées à leur activité. Chacune de ces personnes devrait remplir une fiche de diffusion pour 

témoigner de la bonne distribution des procédures, de leur bonne compréhension (qui peut 

éventuellement passer par une formation interne) et d’un engagement à les mettre en œuvre. 

 

3.4. Gestion des versions, révisions, modifications 

Une procédure peut être révisée à tout moment en cas de changement organisationnel, d’un nouveau 

texte de loi, d’une amélioration des pratiques… Le document est alors revu par son auteur ou une 

autre personne habilitée et suit le même parcours de validation et de diffusion.  

Les responsables de service sont responsables de la gestion de leur classeur de procédures et doivent 

par conséquent éliminer une ancienne procédure à l’arrivée d’une nouvelle version. Le Responsable 

Certification devrait vérifier que la version antérieure est bien retirée de tous les classeurs, des lieux 

d’affichage et qu’elle n’est plus en possession des différents destinataires. 

Au niveau de la nomenclature et dans le fichier de suivi Excel, la version devient alors « V2 » avec 

une nouvelle date de validation. La version antérieure devrait être conservée, au moins de manière 

informatique, mais placée dans un dossier « archive ».  
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4. Synthèse 

1.3-SCH-01 : Synthèse des étapes de la rédaction à la diffusion des procédures 

 



 

  

PROCEDURE 
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1. Identification de la procédure  

REFERENCE PROCEDURE 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

Rédacteur <Nom du rédacteur> 

Validation 

<Nom de la personne validant la procédure> 

 

<Signature de la personne validant la procédure et cachet (tampon) 
de l’entreprise> 

Le premier encart permet d’identifier la procédure grâce à son numéro de version, sa référence…etc. 

LISTE DE DIFFUSION 

Domaine d’application <Services concernés par l’application de la procédure> 

Diffusion pour application <Services responsables de l’application de la procédure> 

Diffusion pour information <Services informés de la procédure> 

Le second encart présente les services concernés par la procédure. 

HISTORIQUE DU DOCUMENT 

Version Date Modifications 

<n° de la version> 
<Date de la dernière 
modification> 

<Description des 
modifications> 

Le troisième encart précise l’historique du document et permet de suivre les différentes 

modifications apportées à la procédure…etc. 
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2. Objectif 

Description succincte de l’objectif de la procédure.  

3. Domaine d’application 

Le domaine d’application reprend les entités concernées par la procédure (services, direction, 

sites…). 

4. Documents de référence et affiliés 

Il s’agit des documents sur lesquels la société s’est appuyée pour la rédaction de la procédure (par 

exemple, une loi, une convention internationale, un ouvrage technique…) et ceux qui sont 

complémentaires à la procédure (par exemple, pour la procédure de gestion documentaire 1.5-PRO-

01, il pourrait s’agir du document Excel de suivi documentaire 1.5-EXC-01 et du référentiel de 

certification). 

Les documents légaux et réglementaires sur lesquels s’appuie cette procédure sont les suivants :  

<Liste des textes légaux > 

•   

<Liste des textes réglementaires> 

•  

5. Description de la procédure 

La description étape par étape de la procédure détaillant l’objet de la procédure. 

Il sera possible d’intégrer dans cette partie des logigrammes permettant de représenter 

schématiquement et synthétiquement les différentes étapes de la procédure. 
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1. Objectifs 

La présente note a pour objectif d’éclairer la société forestière souhaitant atteindre un certificat de 

gestion durable sur les postes clés qui lui seront nécessaires et la façon dont ces derniers seront 

organisés entre eux et surtout avec le reste de la société. 

En effet, avec la certification de gestion durable, de nombreuses thématiques sont à intégrer ou à 

faire évoluer au sein de l’organigramme de la société.  

• Gestion documentaire de la légalité et de la gestion durable 

• Documents de Gestion et Planification de l’exploitation (PA, PG, PAO) 

• Traçabilité forestière 

• Traçabilité industrie du bois 

• Exploitation forestière à Impact réduit (EFIR) 

• Contrôle qualité de l’exploitation 

• Contrôle et suivi des activités illégales 

• Gestion de la Biodiversité / Faune (FHVC, PPF) 

• Normes Environnementales (Gestion des Déchets, ICPE, EIES) 

• Emissions Gaz à Effet de Serre 

• Stockage Carbone 

• Social Externe 

• Social Interne 

• Plans de formations 

• Santé et Sécurité au travail 

• Communication / Relations Extérieures 

• Gouvernance interne 

• Etc. 

La Cellule Certification a une position transversale dans la société, car elle impacte l’ensemble des 

services. Elle a un a un rôle opérationnel tant dans l’élaboration de normes techniques que dans la 

fourniture de données de terrain. C’est aussi un espace de réflexion avec une veille légale et 

scientifique permanente. Elle a aussi un rôle de représentation, car c’est le service qui est 

systématiquement mis en relation avec les administrations forestières et environnementales, les 

parties prenantes et les organismes de certification. Enfin elle doit avant tout être considérée comme 

la boite à outils de la société en vue d’atteindre une gestion durable de la concession forestière.  

Le premier objectif de cette note est donc de répartir la charge des thématiques entre différentes 

composantes. En effet pour répondre à ces thématiques il faut des ressources humaines avec des 

compétences et des rôles bien définis qui composeront la Cellule Certification aussi appelée Cellule 

d’Aménagement ou Cellule de Gestion Durable. Dans le présent document nous parlerons de Cellule 

Certification. 

Le second objectif sera d’intégrer cette Cellule Certification au sein de l’organigramme général de 

la société. 

Il est à noter qu’il n’existe pas un modèle type d’organigramme pour une société forestière. Une 

société peut par exemple être constituée d’une ou plusieurs concessions. Ces concessions peuvent 

englober un nombre très variable de villages. D’autres peuvent se trouver en périphérie d’aires 
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protégées. Toutes ces particularités induiront nécessairement des modifications par rapport à 

l’organigramme type qui sera proposé dans ce document. 

Enfin des exemples de fiches de poste seront proposés pour chaque composante de la Cellule 

Certification dans un dossier annexe. 

2. Prérequis de la composante de la Cellule Certification 

Un prérequis est indispensable au succès de la Cellule Certification : 

Atteindre une certification de légalité et encore plus un certificat de gestion durable doit d’abord 

être un choix volontaire et déterminé de la direction générale et des propriétaires de la société. 

Un Responsable Certification doit faire partie de la Direction et être sous la responsabilité du 

Directeur Général de la société. 

Le Directeur Général a pour rôles de : 

• Soutenir hiérarchiquement le Responsable Certification (souvent perçu comme un 

improductif) auprès des autres membres de la Direction. 

• Soutenir le responsable auprès des autorités administratives, des sous-traitants devant se 

conformer aux procédures. 

• Assurer la représentation externe de l’entreprise, communiquer auprès des médias sur la 

démarche d’atteinte de la certification. 

• Arbitrer les désaccords entre le Responsable Certification et les autres membres de la 

Direction de la société. 

• Réaffirmer régulièrement la volonté et les raisons de la société d’aller vers la gestion 

durable. 

• Insuffler une dynamique et une exigence de résultats à l’ensemble des membres de la 

Direction. 

La Direction dans son ensemble (Directeur Administratif Financier, Directeur Ressources 

Humaines, Directeur Commercial, ...) a pour rôle de : 

• Soutenir le Responsable Certification et ses éléments auprès des autres membres de la 

société. 

• Collaborer avec le Responsable Certification. 

• Appuyer techniquement la Cellule Certification en termes d’organisation, de moyens et de 

logistique. 

• Superviser et contrôler le travail de la Cellule Certification. 
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3. Les composantes de la Cellule Certification 

3.1. Encadrement de la Cellule Certification 

Ce service est généralement managé par un Responsable Certification. Dans une société avec 

plusieurs concessions forestières et donc plusieurs sites, le Responsable Certification a souvent à 

gérer une Cellule Certification par site (1 cartographe, 1 médiateur social, 1 responsable biodiversité, 

1 équipe inventaire, 1 HSE…). Il arrive donc qu’il soit secondé par différents responsables se 

répartissant les charges pour l’ensemble des concessions, tels qu’un Responsable Aménagement (en 

charge des aspects planifications de l’exploitation, EFIR, traçabilité), un Responsable des Inventaires 

d’Exploitation, un Responsable Faune et Activités Illégales… 

Les rôles de l’encadrement de la Cellule Certification sont les suivants : 

• Organiser, suivre et contrôler les activités de la cellule en collaboration permanente avec 

les autres services et particulièrement le service Exploitation Forestière. 

• Manager les membres de la cellule. 

• Garantir, en collaboration étroite avec la Direction de l’exploitation, une planification 

cohérente des opérations d’exploitation. 

• Mettre à disposition de la société des outils de gestion en vue d’atteindre une durabilité 

environnementale et sociale. 

• Maintenir une veille légale et scientifique. 

• Assurer un suivi évaluation de l’ensemble des activités de la cellule en vue de répondre aux 

objectifs stratégiques de la société. 

• Contrôler et maintenir la légalité de la société et intégrer des normes de bonne gouvernance. 

• Assurer la conformité de la société avec des normes de certification de gestion durable. 

• Représenter la société auprès de différents interlocuteurs. 

3.2. Les inventaires d’exploitation 

Les inventaires d’exploitation sont un maillon essentiel de la gestion durable de l’exploitation 

forestière. Si les données des inventaires sont incomplètes ou mauvaises, la planification sera 

défaillante avec des conséquences en termes d’impact environnemental et social, mais aussi de 

rentabilité. 

La Cellule Certification intègre généralement les équipes d’exploitation, car c’est ensuite en son 

sein que les données seront traitées par un cartographe pour être ensuite utilisées par le Responsable 

Certification pour élaborer les Plans Annuels d’Opération. 

Suivant les sociétés, ces équipes d’inventaires sont gérées directement par le Responsable 

Certification, toutefois dans le cas d’une société avec de multiples concessions, un Responsable des 

Inventaires peut être nécessaire afin de décharger le RC du travail de contrôle sur le terrain. 
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3.3. La traçabilité des produits bois 

La traçabilité des produits est une exigence légale de l’exploitation forestière. L’élaboration, le suivi, 

le contrôle et l’amélioration du système de traçabilité sont réalisés par la Cellule Certification, en 

collaboration étroite avec les services qui le mettent en œuvre (Exploitation, industrie, transport, 

…). 

Les opérateurs qui saisissent les données ont un rôle important de contrôle du système, car ils gèrent 

quotidiennement la donnée. Ils sont souvent intégrés à la Cellule Certification. Toutefois, ils 

dépendent parfois directement du Directeur d’Exploitation ou le Directeur des industries, en ce qui 

concerne la traçabilité des produits transformés, mais sont aussi formés, encadrés et contrôlés par le 

Responsable Certification. 

Objectifs : 

• Elaborer, suivre et contrôler le système de traçabilité de l’entreprise. 

• Vérifier la cohérence des données entre les différentes étapes du système de traçabilité. 

• Effectuer des contrôles réguliers. 

• Alerter en cas de défaillance du système. 

• Former les utilisateurs. 

• Proposer des améliorations. 

3.4. Le contrôle qualité de l’exploitation 

La planification de l’exploitation a-t-elle été respectée ? Peut-on l’améliorer ? Les abattages ont-ils 

été réalisés en sécurité ? Les routes d’exploitation ont-elles été ouvertes conformément aux normes 

EFIR ? Les bois ont-ils bien été martelés ? … 

Les normes et méthodes de l’exploitation sont le fruit d’une collaboration étroite entre le Service 

Exploitation et la Cellule Certification. Il faut donc ensuite contrôler leur mise en œuvre pour en 

mesurer l’efficacité. 

D’où la nécessité de mettre en place une équipe dédiée au suivi et monitoring de l’exploitation afin 

de recueillir des données de performance opérationnelle, qui seront ensuite analysées par le 

Responsable Certification et/ou le Directeur d’Exploitation dans une exigence d’amélioration 

continue de l’exploitation. 

Objectifs : 

• Faire le suivi opérationnel de la planification et des méthodes d’exploitation. 

• Alerter l’exploitation en cas de défaillance afin de mettre en place des actions correctives. 

• Collecter des données techniques afin de faire des évaluations périodiques. 

• Proposer des améliorations et une fois validées, mettre à jour les fiches de procédures 

concernées. 
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Le service de contrôle qualité de l’exploitation peut être géré par un Responsable Qualité de 

l’exploitation pour seconder le Responsable Certification. Il pourrait avoir à sa charge une équipe de 

1 à 4 contrôleurs, selon la taille du chantier d’exploitation. 

3.5. Le Contrôle et le suivi de la faune et des activités illégales 

La gestion de la biodiversité est une thématique incontournable en Afrique centrale pour répondre 

aux normes de gestion durable. Il faut aujourd’hui une équipe dédiée à ces problématiques 

principalement sur les activités suivantes : 

• Inventaire de la faune 

• Contrôle et suivi des zones de Hautes Valeurs de Conservation 

• Contrôle des activités illégales 

o Lutte anti-braconnage 

o Contrôle des activités d’exploitation illégale de bois et d’orpaillage 

o Contrôle des limites de la concession 

• Contrôle des défrichements agricoles et des expansions de cultures pérennes dans la 

concession 

• Collaboration avec les services des parcs nationaux adjacents, l’administration des eaux et 

forêts et les ONG de conservation 

• Suivi des pratiques de chasse et droits d’usage en lien avec les populations locales 

• Missions de sensibilisation 

Un service faune et surveillance de activités illégales est géré par un Responsable dédié, qui peut 

avoir à sa charge une équipe de terrain pourrait traiter ces questions. Cependant, les questions liées 

à la lutte anti-braconnage sont généralement une compétence régalienne, placée sous la 

responsabilité de l’administration. L’entreprise peut être amenée à financer et/ou soutenir ces 

dispositifs de lutte anti-braconnage. 

3.6. Le Social externe 

La gestion du social externe concerne l’ensemble des communautés vivant au sein ou aux alentours 

de la concession forestière. Il s’agit d’une thématique complexe qui peut générer des situations 

problématiques importantes pour la société pouvant aller jusqu’à bloquer l’exploitation en cas de 

mauvaise gestion. 

La Cellule Certification doit donc mettre en place une organisation spécifique avec pour objectifs : 

• Informer et sensibiliser les communautés locales sur les activités de l’exploitation  

• Acquérir, via des études socio-économiques, ou des études de cartographie participative des 

connaissances suffisantes et le consentement de ces communautés pour définir une stratégie 

d’exploitation la moins impactante possible pour leurs ressources traditionnelles et générant 

des impacts positifs nets 

• Suivre le respect des contrats sociaux et l’appui au développement local 

• Maintenir un dialogue permanent et apaisé avec les communautés locales 
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A minima un médiateur social secondera le Responsable Certification dans cette tâche, toutefois, 

s’il y a de nombreuses communautés, une équipe sociale s’avèrera pertinente. 

3.7. La gestion des données cartographiques 

Les Systèmes d’Information Géographique sont un outil essentiel à toute société forestière et tout 

chantier d’exploitation. Il s’agit à la fois d’un outil de planification long terme, mais aussi d’un outil 

de gestion quotidienne. Il est utilisé dans de nombreux cas : 

• Elaborer les cartes de planification de l’exploitation à partir des données d’inventaires 

(PAO/PG) 

• Editer des cartes de suivi de l’exploitation 

• Assurer la traçabilité des arbres à partir de leur position géoréférencée 

• Elaborer les cartes sociales 

• Elaborer les cartes Biodiversité 

• Géoréférencer les activités illégales, suivre leur dynamique et planifier des sorties de contrôle 

et de lutte anti-braconnage  

• Traiter les données de contrôle qualité de l’exploitation pour faire des analyses 

• Mettre en cohérence les données récoltées dans les différentes thématiques pour gagner en 

pertinence et en efficacité 

A minima, chaque concession forestière doit disposer d’un cartographe qui assistera le Responsable 

Certification du traitement des données SIG. Il a un rôle central au sein de la cellule, car il/elle doit 

traiter les données de l’ensemble des thématiques. 

3.8. Hygiène, Sécurité, Environnement 

Cette thématique est récurrente dans tout type de société. Dans le cas des sociétés d’exploitation 

forestière, elle peut être associée à la Cellule Certification ou à la Direction technique, suivant la 

complexité des opérations. 

Ces objectifs sont les suivants : 

• Suivi des normes sociales  

o Santé / sécurité des salariés 

o EPI forêt-usines, conditions de vie des travailleurs, habitat, … 

• Suivi des normes environnementales des ateliers, site, camps et usines 

• Gestion des situations d’urgence (incendie, accidents, …) 

• Animation du Comité Hygiène et Sécurité  

• Sensibilisation des travailleurs à la sécurité 

A minima chaque concession forestière doit disposer d’un HSE qui travaillera en lien étroit avec le 

Responsable Certification.  
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4. Organigramme d’une Cellule Certification 

4.1. Place de la Cellule Certification dans l’organigramme de la société 

La Cellule Certification occupe une situation centrale au sein de la société. Comme précisé 

précédemment, elle doit être à la fois un outil et un guide pour les autres services. Les interactions 

sont donc importantes avec les autres services. Notamment avec l’exploitation forestière qui travaille 

sur base des informations que lui fournit la Cellule Certification. 

On peut même considérer dans certains cas que la Cellule Certification soit partie intégrante de 

l’Exploitation. Il est cependant à noter que dans ce cas, sa capacité à faire changer les pratiques sera 

fortement affaiblie.  

 

 

 

 

 

Cellule 
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Direction 
générale de la 

société

Service 
administratif et 

RH

Industries du 
bois

Exploitation 
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Gestion du site

Service 
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4.2. Exemple d’organigramme d’une Cellule Certification  

Les schémas suivants présentent des organigrammes possibles d’une Cellule Certification pour des 

sociétés ayant des problématiques différentes. 

Lors de la conception de son organigramme, la société doit s’assurer de l’efficience de la structure 

de sa Cellule Certification par rapport à son contexte : 

• Nombre et taille des concessions forestières et distances entre elles et les sites de 1ère 

transformation  

Une structure adaptée à une concession ne peut pas suffire pour plusieurs concessions. La 

majorité des postes devront être dupliqués sur chacune des concessions. 

Si le Responsable Certification doit suivre plusieurs concessions forestières, il lui faudra des 

relais sur le terrain, comme par exemple un Responsable Aménagement. 

Certaines équipes pourront être partagées entre plusieurs concessions, comme l’équipe 

d’inventaire d’exploitation, sous réserve d’avoir un Responsable dédié à sa gestion. 

• Calibrage des services par rapport au contexte spécifique de chaque composante 

Il n’existe pas de structure idéale pour les différents services de la Cellule Certification. La 

Cellule Certification doit donc adapter ses services à son contexte.  

o La densité des villages de la concession jouera sur le nombre de médiateurs et 

d’enquêteurs du Service Social Externe 

o La pression du braconnage et des activités illégales influencera la taille du Service 

Faune et Gestion des activités illégales. L’embauche d’un juriste pouvant être 

nécessaire 

o La proximité d’un Parc National influencera la taille du service Faune et Gestion des 

activités illégales 

o Le nombre d’usines sur un même site forestier influencera à la fois le nombre de 

HSE et d’opérateurs de saisie de la production usine 

 

• Gestion de plusieurs composantes au sein d’un même service 

Suivant le contexte de la société, il est envisageable de fusionner certains services. Par 

exemple, la composantes Traçabilité des produits bois et Gestion cartographiques des 

données peuvent dans certains cas être fusionnées au sein d’un Service Traçabilité et 

Géomatique. 
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1. Objectifs 

Il s’agit de décrire ici l’objectif de la note. Cette partie présente également les avantages de réaliser 

ces fiches. 

 

La présente note a pour objectif de présenter les fiches de poste de la Cellule Certification. Ces fiches 

de poste sont liées à la Note explicative de la Cellule Certification de la société dans laquelle un 

organigramme a été réalisé. 

L’objectif de ces fiches de poste est de bien préciser : 

• Le positionnement du poste dans l’organigramme 

• Les missions et activités inhérente au poste 

• Les compétences et qualifications requises pour gérer ce poste. 

L’intérêt est multiple : 

• Faciliter le recrutement des employés de la Cellule Certification 

• Assurer une bonne compréhension de ses missions et activités à chacun des employés 

• Fournir au Responsable Certification une base pour encadrer et contrôler les employés de la 

Cellule 
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2. Structure et mise en page des fiches de poste 

2.1. La structure des fiches de poste 

Il s’agit dans cette partie d’expliquer la façon dont les fiches de poste sont structurées pour avoir 

une harmonie entre l’ensemble des fiches de poste. Ceci en facilitera ensuite la lecture pour les 

différents employés de la société. 

 

La structure des fiches de poste de la Cellule Certification est détaillée ci-dessous. Des icônes sont 

proposées afin d’alléger la structure des futures fiches de poste. 

• Positionnement du Poste 

o Intitulé du poste 

 

 

o Localisation du poste 

 

o Domaine de fonctionnement 

 

o Structure de rattachement 

 

 

o Partenaires privilégiés 

 

 

o Personnel encadré  

 

• Compétences et qualifications requises 

o Diplômes attendus 

 

o Compétences techniques 

 

o Savoir-être 

 
 

• Missions et activités 
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2.2. La mise en page des fiches de poste 

On présente ici la mise en page type des fiches de poste. Cette trame devra être respectée et 

homogénéisée pour l’ensemble des fiches de poste. On y indique le détail des informations souhaitées 

dans chaque fiche. 

 

La mise en page des fiches de poste est présentée ci-dessous. 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

INTITULE DU POSTE 

 

Précision de la localisation 

 

Indication du supérieur hiérarchique direct du Poste 

 

Listing des postes avec lequel il faut assurer une collaboration privilégiée et 
importante 

 

Listing des postes à encadrer 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

Indication du niveau de formation nécessaire / idéal à la tenue du poste 
Indication de l’expérience minimale à la tenue du poste 

 

Indication des compétences technique nécessaires à la tenue du poste 

 

Indication des traits de caractère et attitudes nécessaires à la tenue du poste 

 

MISSIONS ET ACTIVITES 

Intitulé de la mission 1 

• Indication de l’activité 1 liée à la mission 

• Indication de l’activité 2 liée à la mission 

• … 

Intitulé de la mission 2 

• Indication de l’activité 1 liée à la mission 

• Indication de l’activité 2 liée à la mission 

• … 
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Fiche de poste 1 

RESPONSABLE CELLULE CERTIFICATION 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

RESPONSABLE CERTIFICATION 

 

Le RC passe la majorité de son temps sur la concession forestière de la société. Il devra 
faire des missions régulières au siège, si celui-ci se situe dans la capitale, pour 
s’entretenir avec la direction mais aussi travailler avec les autorités nationales et 
l’ensemble des parties prenantes. 

 

Le RC fait partie de la direction. Il est placé sous l’autorité du Directeur Général de la 
société. 

 

Directeur d’Exploitation 
Chef de Site 
Directeur d’Usine 

 

L’ensemble du personnel travaillant dans la Cellule Certification est sous sa tutelle : 
Equipe Inventaire / Equipe Contrôle Qualité / Equipe Contrôle Biodiversité (Faune/ 
Activités illégales) / HSE / Cartographe / Opérateur de saisie Forêt / Médiateur social 
Il intervient auprès des travailleurs des autres services et autres sous-traitants pour 
assurer les mises en œuvre des bonnes pratiques de certification forestière. 
Le responsable Aménagement peut être sous la tutelle du responsable de la cellule 
certification pour des entreprises multisites. 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

• Niveau Bac+5 en foresterie 

• Expérience d’au moins 7 ans en gestion forestière en Afrique Centrale 

 

• Maîtrise des outils SIG, gestion de base de données 

• Maîtrise des référentiels de certification 

• Bonne condition physique 

• Bonne capacité de rédaction et de vulgarisation 

• Français et anglais professionnel (lu, parlé, écrit) 

• Bon gestionnaire 

• Expérience avérée à encadrer une équipe de 5 à 30 personnes 

 

• Dynamisme et curiosité 

• Evidentes qualités relationnelles 

• Pédagogie 

• Très fort sens de l’organisation 

• Rigueur et persévérance 

• Adaptabilité à des milieux isolés 

• Être à l’aise avec la prise de parole en public 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

Encadrement de la Cellule Certification 

• Formation du personnel de la Cellule Certification 

• Etablissement des programmes d’activités 

• Contrôle et suivi de la qualité du travail des membres de la cellule 

Superviser l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des documents de gestion forestière, 
environnementale et sociale de la société  

• Participer à l’élaboration et au suivi des documents de gestion : Plan d’aménagement, 

Plan de Gestion / Plan d’action certification / Etude d’impact environnementale et sociale 

/ Plan de Protection de la Faune / Etude HVC / Etude Gaz à Effet de Serre / Etude de 

cartographie participative / Cahier des charges Contractuels / Etudes de danger etc. 

• Participer à l’élaboration et au suivi de procédures techniques (Normes d’Exploitation 

Forestière à Impact Réduite / Système de traçabilité / Résolution des conflits avec les 

populations locales / Normes HSE / Fiche sécurité / Procédure d’évacuation d’urgence 

etc.) 

Mettre à disposition de la société une planification cohérente de ses activités 

• Assurer la fourniture d’outils de suivi à l’exploitation  

Mise en œuvre et suivi des inventaires d’exploitation / Rédaction des Plans Annuels 

d’Opérations / Planification du réseau routier / Fourniture de carte d’exploitation /… 

• Assurer la fourniture d’outils de planification aux autres services 

Elaborer les plans de construction, rénovation des camps et suivre leur mise en œuvre 

(logement, eau, économat, …)  

Elaborer les plans de formations des travailleurs en collaboration avec les chefs de services 

(et responsable RH) et suivre leur mise en œuvre 

Mettre en œuvre un suivi-monitoring des activités de gestion 

• Suivi Qualité des opérations d’exploitations / Rédaction des Bilans d’exploitation / 

Monitoring des données faunes / Monitoring des données sociales et environnementales 

• Evaluation des performances puis proposition d’améliorations des pratiques 

• Assurer l’évaluation RSE de l’entreprise 

Assurer une veille légale et scientifique 

• Mettre en place une veille légale et scientifique au sein de la société 

Représentation de l’entreprise auprès des autres parties prenantes de la gestion forestière 
(administrations locales et centrales, ONGs, associations, organismes certificateurs, ...) 

• Encadrement des missions extérieures (audits, missions de contrôle, missions d’assistance 

technique) 

• Représentation de l’entreprise aux séminaires et réunions 

• Gestion de dossiers administratifs avec les administrations concernées 

• Communication de l’entreprise sur le volet certification 
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Assurer la légalité des activités de la société et leur conformité avec les normes de certification 
forestière 

• Participation à la définition de la stratégie mise en œuvre par la société pour répondre aux 

exigences de la certification de légalité et de gestion durable 

• Etablissement, mise en œuvre et suivi des plans d’actions liés à la certification 

• Organisation des audits et gestion des actions correctives, communication avec les 

organismes de certification, accréditeurs et le système de certification  

• Mise en place et mise à jour des procédures et des bonnes pratiques 
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Fiche de poste 2 

CARTOGRAPHE 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

CARTOGRAPHE 

 

Le cartographe travaille sur la concession forestière de la société. 

 

Le cartographe fait partie de la Cellule Certification. Il est placé sous l’autorité du 
Responsable Certification 

 

Membres de la Cellule Certification 
Directeur d’exploitation 
Chef de site 

 

Aucun 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

• Niveau Bac+5 en Géomatique 

• Expérience d’au moins 2 ans en cartographie et gestion de bases de données, 

idéalement dans le domaine forestier en Afrique Centrale 

 

• Maîtrise des outils SIG : QGIS, ARCGIS 

• Maîtrise outils architecture : AUTOCAD 

• Maîtrise gestion de base de données : EXCEL, ACCESS 

• Français et anglais professionnel (lu, parlé, écrit) 

 

• Dynamisme 

• Curiosité 

• Organisation 

• Rigueur 

• Adaptabilité à des milieux isolés 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

Création et /ou gestion de la base de données cartographiques de la concession  

• Participation à l’architecture de la base de données cartographique 

• Récolte et mise à jour des données SIG de la concession 

• Sauvegarde des données 

• Conception et édition des cartes 

Cartographie des PAO/PG par SIG  

• Récupération et traitement des données d’inventaire d’exploitation 

• Participation à la réalisation des PAO et PG par la réalisation de cartes et la transmission 

de données de terrain au RC. 

Participation à l’accompagnement, le suivi et l’évaluation de l’exploitation  

• Elaboration des cartes d’exploitation (quotidienne, hebdomadaire, mensuelle) 

• Elaboration des cartes pour les zones de protection, HVC… 

• Programmation des routes, pistes et débusquage / débardages 

• Actualisation des données exploitation forestière (avancement exploitation, routes, 

pistage...) 

• Traitement des données de l’équipe de contrôle qualité de l’exploitation 

• Elaboration des cartes de bilan d’exploitation 

Participation au système de traçabilité  

• Assurer le suivi traçabilité de l’ensemble des bois exploités sur la concession en 

collaboration avec l’opérateur de saisie forêt. 

Participation à l’accompagnement, le suivi et l’évaluation autres activités de la Cellule 
Certification 

• Elaboration des cartes de terrain du Responsable Biodiversité 

o Actualisation des données Biodiversité (HVC, zone de chasse, site de braconnage…) 

• Elaboration des cartes de terrain du Médiateur Social (carte des terroirs, sites sacrés zone 

de protection, HVC 5 et 6) 

o Retranscription de la cartographie participative 

o Actualisation des données sociales (finages villageois, lieu cultuel, piste 

villageoise…) 

• Elaboration de plan de masse ou autres cartes de sites 

Assurer une veille technique  

• Maintenir une veille technique concernant les outils SIG 
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Fiche de poste 3 

RESPONSABLE FAUNE ET CONTRÔLE DES ACTIVITES ILLEGALES 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

RESPONSABLE FAUNE ET CONTRÔLE DES ACTIVITES ILLEGALES 

 

Le RF travaille sur la concession forestière de la société. 

 

Le RF fait partie de la Cellule Certification. Il est placé sous l’autorité du 
Responsable Certification 

 

Membres de la Cellule Certification 
Directeur d’exploitation 
Chef de site. 

 

Idéalement, le RF travaille avec une équipe de terrain dédiée de 3-4 personnes, ou 
en collaboration avec des écogardes sous la responsabilité de l’Etat. 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

• Niveau Bac+5 en Gestion environnementale 

• Expérience d’au moins 2 ans en gestion forestière en Afrique Centrale 

 

• Maîtrise des outils SIG : QGIS, ARCGIS 

• Maîtrise des méthodes d’inventaire de la faune en Afrique Centrale (gestion 

camera trap…) 

• Maîtrise des textes de loi concernant la faune, les droits d’usage… 

• Idéalement, maîtrise des outils de traitement statistique : R studio 

• Français et anglais professionnel (lu, parlé, écrit) sont un plus, la maitrise de 

la langue locale est un avantage lors des tournées de sensibilisation  

• Bonne condition physique  

• Capacité à planifier 

• Capacité à encadrer des équipes de terrain 

 

• Dynamisme 

• Curiosité 

• Goût prononcé pour la nature et la forêt tropicale en particulier 

• Aptitude à vivre de manière prolongée en forêt 

• Adaptabilité à des milieux isolés 

• Leadership 

• Sang-froid et maîtrise de soi 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

Surveillance des activités illégales sur la concession 

• Organisation et réalisation des missions de contrôle des activités illégales (braconnage, 

exploitation de bois, orpaillage, …) au sein de la concession (contrôles des limites, zone de 

conservations…), en collaboration avec les autorités 

• Identifie et cartographie les zones à Haute valeur de conservation et à risque en 

collaboration avec le Cartographe et le Responsable Certification. 

• Elabore le plan de contrôle des accès à la concession ; 

• Veille sur la déclaration et la régularisation des fusils de chasse ; 

• Planifie la gestion des activités de chasse légale avec les employés et les populations 

locales ; 

• Rédaction de rapports de surveillance 

Inventaire et monitoring de la faune  

• Organisation des inventaires de la faune au sein de la concession (caméras trap, recce…). 

• Rédiger des rapports d’inventaire 

• Assurer le monitoring de la faune afin d’évaluer les évolutions sur moyen et long terme. 

Gestion de la chasse au sein de la concession  

• Organisation éventuelle de chasses contrôlées au sein de la concession. 

Sensibilisation des travailleurs et des communautés locales 

• Assurer des missions de sensibilisation auprès des travailleurs et des communautés locales 

concernant les activités illégales, en collaboration avec le Médiateur Social. 

Collaboration avec les autres parties prenantes de la protection de la biodiversité 

• Organisation de missions conjointes avec les agents des Autorités Nationales 

• Organisation de missions conjointes avec les agents d’ONG ou de Bureaux d’étude. 

Assurer une veille technique  

• Maintenir une veille scientifique et technique concernant la gestion de la faune 
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Fiche de poste 4 

MEDIATEUR SOCIAL 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

MEDIATEUR SOCIAL 

 

Le MS travaille sur la concession forestière de la société. 

 

Le MS fait partie de la Cellule Certification. Il est placé sous l’autorité du 
Responsable Certification 

 

Membres de la Cellule Certification 
Directeur d’exploitation 
Chef de site 

 

Une équipe de terrain dédiée de 2 personnes est envisageable. 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

• Niveau Bac+5 en Gestion Sociale 

• Expérience d’au moins 2 ans en gestion sociale en Afrique Centrale, des 

expériences pratiques dans la mise en place et le suivi d’activités génératrices 

de revenus sont un plus 

 

• Maîtrise des méthodes d’enquêtes sociales et du CLIP 

• Maîtrise pack office, bureautique 

• Bonne qualité rédactionnelle 

• Français et anglais professionnel (lu, parlé, écrit) sont un plus, maitrise d’au 

moins une langue locale 

• Bonne condition physique  

• Capacité à planifier 

• Capacité à encadrer des équipes de terrain, y compris des membres d’ethnies 

autochtones 

• Capacité à vulgariser des concepts parfois complexes 

• Sensibilité au genre et à la thématique des peuples autochtones 

 

• Dynamisme 

• Goût prononcé pour les problématiques sociales 

• Adaptabilité à vivre de manière prolongée dans des milieux isolés 

• Capacité d’écoute 

• Sang-froid et maîtrise de soi 

• Patience, discrétion et réserve 

• Être à l’aise avec la prise de parole en public 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

Organiser le monitoring des actions sociales de l’entreprise : 

• Elaboration d’un rapport mensuel des activités du service 

• Rédaction des outils de travail (fiche de présence, fiche de suivi HVC, fiche de réception 

réalisation sociale ect) 

• Suivi mensuel des décaissements en lien avec la gestion des fonds alloués pour la réalisation 

des projets sociaux 

Informer et sensibiliser les communautés locales sur les activités de l’exploitation 

• Organisation et réalisation de missions d’information et de sensibilisation auprès des 

communautés locales 

• Rédiger les rapports de sensibilisation  

Acquérir des connaissances sur les communautés concernées par la concession forestière 

• Organiser et participer aux études socio-économiques ayant lieu sur la concession 

• Participer à la rédaction des études socio-économiques 

• Organiser et participer aux missions de cartographie participative 

• Mener le contrôle post exploitation des sites sacrés et zones socio-culturelles 

• Réalisation des cartes en collaboration avec le Cartographe 

Gérer les projets d’accompagnement des communautés locales 

• Organisation et suivi des Cahiers des Charges Contractuels 

• Analyse des projets identifiés par les communautés afin d’en faire ressortir les caractères 

communautaires et durables  

• Accompagnement au besoin avec l’éventuelle intervention d’expertises avérées dans les 

domaines pertinents 

• Suivi de l’avancée des projets en collaboration avec les communautés locales et les 

populations autochtones (réalisations sociales, projets de développement générateur de 

revenus) 

• Rédaction des rapports de suivi 

Gestion des conflits  

• Gestion des conflits avec les communautés locales et les populations autochtones 

• Rédaction de procédures de gestion des conflits 

• Organisation et archivages des échanges 

Gérer l’implication des populations locales dans la gestion durable des écosystèmes 

• Appui à la Valorisation des PFNL par les communautés riveraines 

• Gestion des feux de brousse en collaboration avec les communautés proches des sites 

d’exploitation 

Collaboration avec les autres parties prenantes de la gestion sociale des communautés locales 

• Organisation de missions conjointes avec les agents des Autorités Nationales 

• Organisation de missions conjointes avec les agents d’ONG ou de Bureaux d’étude. 

Appuyer la gestion des conditions de vie des employés et leurs ayant-droits au sein de la base-vie 
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• Gestion des aspects scolaires pour les ayant-droits des travailleurs ; 

• Gestion de la démographie au sein de la base-vie (recensement annuel, gestion des entrées 

et sorties des visiteurs des travailleurs) ; 

• Gestion des loisirs sur site (organisation des festivités sportives, noël ect) 

• Participation à la gestion et au suivi de la santé infantile et maternelle (suivi des 

vaccination et visite prénatale) 

• Gestion de l’approvisionnement des économats en produits locaux 
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Fiche de poste 5 

RESPONSABLE HSE 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

RESPONSABLE HSE 

 

Le HSE travaille sur la concession forestière de la société.  

 

Le HSE fait partie de la Cellule Certification. Il est placé sous l’autorité du 
Responsable Certification 

 

Membres de la Cellule Certification 
Directeur d’exploitation 
Directeur Usine 
Chef de site 

 

Aucun 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

• Niveau Bac+5 

• Expérience d’au moins 5 ans en tant que HSE dans une entreprise en Afrique 

Centrale 

 

• Maîtrise des normes HSE 

• Maîtrise pack office, bureautique 

• Bonne qualité rédactionnelle 

• Français et anglais professionnel (lu, parlé, écrit) sont un plus. 

• Capacité à planifier 

• Capacité à vulgariser des concepts parfois complexes 

• Capacité a adapté son discours 

 

• Adaptabilité à des milieux isolés 

• Sang-froid et maîtrise de soi 

• Patience 

• Leadership 

• Persévérance 

• Rigueur 

• Constance 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

Participation à l’élaboration des normes HSE au sein de l’entreprise 

• Elaboration des normes HSE de la société sur base de critères reconnus au niveau 

international 

• Rédaction des procédures 

• Etude de l’analyse des risques et rédaction des fiches sécurité à chaque poste 

Participer à l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des documents de gestion de sécurité, santé 
et gestion environnementale de la société  

• Participation à l’élaboration et au suivi des documents de gestion : Rapport d’évaluation 

des risques par poste, Plan de Gestion Environnementale / Etude d’impact 

environnementale et sociale, Etudes de danger etc.)  

• Participation à l’élaboration et au suivi de procédures techniques (Résolution des conflits 

avec les populations locales / Normes HSE / Fiche sécurité / Procédure d’évacuation 

d’urgence etc.) 

Sensibilisation des encadrants et travailleurs de l’entreprise aux normes HSE 

• Mission de sensibilisation des travailleurs aux risques santé / sécurité (EPI, conditions de 

vie, affichage, habitat…) 

• Mission de sensibilisation des travailleurs aux risques environnementaux (pollution ateliers, 

site, camps, chantier, usines...). 

• Animation de quart d’heure sécurité 

• Mise en œuvre d’une campagne d’affichage 

• Organisation de formations (premier secours, incendie…) 

Suivi des normes HSE au sein de l’entreprise 

• Suivi du respect des normes HSE  

• Suivi des commandes d’EPI 

• Suivi-évaluation des AT 

• Rapport périodique HSE de suivi des performances du HSE au sein de l’entreprise. 

Gestion des situations d’urgence 

• Rédaction et organisation de procédures d’évacuation d’urgence 

• Rédaction et organisation de procédures incendies 

• Rédaction et organisation de procédures de gestion d’une pandémie 

Animation du Comité HSE 

• Animation et suivi du Comité Hygiène et Sécurité au sein de l’entreprise 
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Fiche de poste 6 

OPERATEUR SAISIE FORET 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

OPERATEUR SAISIE FORET 

 

L’OSF travaille sur la concession forestière de la société.  

 

L’OSF est placé sous l’autorité du Responsable Certification (ou du Directeur 
d’exploitation). Dans le premier cas, il fait alors partie de la Cellule Certification. 

 

Membres de la Cellule Certification 
Directeur d’exploitation 

 

Aucun 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

• Niveau Bac+3  

• Expérience d’au moins 2 ans en tant qu’opérateur de saisie, secrétariat. 

 

• Maîtrise pack office, bureautique 

• Bonne condition physique 

• Capacité à expliquer des procédures 

 

• Curiosité 

• Adaptabilité à des milieux isolés 

• Rigueur 

• Constance 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

Saisie des données d’exploitation   

Saisie des données d’exploitation dans la base de données 

Vérification de la cohérence des données 

• Contrôle du remplissage des fiches de terrain 

• Vérification de la cohérence entre les différentes fiches des processus d’exploitation et 

d’évacuation de bois. 

• Mise à niveau des fiches et/ou outils de saisie de terrain 

• Identification des sources d’erreurs dans le système de traçabilité 

Contrôle et actualisation de la base de données 

• Vérification de terrain concernant des données problématiques 

• Contrôle périodique de la traçabilité de certains produits bois 

• Rédaction de rapport de contrôle traçabilité 

Formation des travailleurs au remplissage de fiche / outils de saisie de terrain 

• Formation des travailleurs au système de traçabilité forêt 

• Formation des travailleurs au remplissage des fiches de terrain. 
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Fiche de poste 7 

CONTROLEUR QUALITE EXPLOITATION (CQE) 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

CONTROLEUR QUALITE EXPLOITATION (CQE) 

 

Le CQE travaille sur la concession forestière de la société.  

 

Le CQE fait partie de la Cellule Certification. Il est placé sous l’autorité du 
Responsable Certification. 

 

Membres de la Cellule Certification 
Directeur d’exploitation 

 

Eventuellement une équipe de terrain de 1-2 personnes 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

• Expérience d’au moins 5 ans en exploitation forestière (chauffeur de bull, 

abatteur ; compteur…) 

 

• Notion pack office, bureautique 

• Utilisation GPS 

• Bonne condition physique 

• Compréhension des métiers de l’exploitation 

 

• Adaptabilité à des milieux isolés 

• Rigueur 

• Constance 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

Contrôle des poches d’exploitation (contrôle post exploitation) 

• Récupération des cartes de poches exploitées avec le Cartographe 

• Vérification des abattages (essence, qualité, bois dans les rivières, bois oubliés, 

marquage…) 

• Vérification des pistes de débardage / débusquage (profil, tracés, arbres d’avenir…) 

• Vérification des parcs à grumes (pollution, taille, bois abandonnés, marquage des bois…) 

• Vérification du respect des procédures sociales (sites sacrés etc.) 

• Vérification du suivi des mesures de gestion des HVC 

• Rédaction de rapport post exploitation par poche 

Contrôle des ouvrages (Routes, buses, ponts…) 

• Vérification de la qualité d’ouverture des routes (tracés, pente, profil, dimensions, état 

général, écoulement eau…) 

• Vérification de la fermeture des pistes d’accès à l’AAC après exploitation 

• Vérification de la qualité de construction des ponts et buses (qualité, réfections 

éventuelles, écoulement rivière, érosion…) 

• Rédaction de rapport de contrôle 

• Contrôle de la mise en œuvre des demandes de corrections 
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Fiche de poste 8 

RESPONSABLE CELLULE D’AMENAGEMENT  

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

RESPONSABLE DE LA CELLULE D’AMENAGEMENT 

 

Le Responsable de la Cellule d’Aménagement passe la majorité de son temps sur la 
concession forestière de la société. Il devra faire des missions régulières au siège 
(capitale) pour s’entretenir avec la direction mais aussi travailler avec les autorités 
nationales. 

 

Le Responsable de la Cellule d’Aménagement fait partie de la Cellule Certification. Il 
est placé sous l’autorité du Responsable Certification. 

 

Directeur d’Exploitation 
Chef de Site 
Directeur d’Usine 

 

L’ensemble du personnel travaillant dans la Cellule d’Aménagement est sous sa 
tutelle : Opérateur de saisie Forêt / Cartographe / Equipe Inventaire / Equipe Contrôle 
Qualité. 
Il intervient auprès des travailleurs des autres services et autres sous-traitants pour 
assurer les mises en œuvre des bonnes pratiques de gestion durable. 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

• Niveau Bac+5 en foresterie 

• Expérience d’au moins 7 ans en gestion forestière en Afrique Centrale 

 

• Maîtrise des outils SIG, gestion de base de données 

• Maîtrise des référentiels de certification 

• Bonne condition physique 

• Bonne capacité de rédaction et de vulgarisation 

• Français et anglais professionnel (lu, parlé, écrit) 

 

• Dynamisme 

• Curiosité 

• Evidentes qualités relationnelles 

• Pédagogie 

• Très fort sens de l’organisation 

• Rigueur 

• Persévérance 

• Adaptabilité à des milieux isolés 

• Être à l’aise avec la prise de parole en public 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

Encadrement de la Cellule d’Aménagement  

• Formation du personnel de la Cellule d’Aménagement  

• Etablissement des programmes d’activités 

• Contrôle et suivi de la qualité du travail des membres de la cellule 

Assurer l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des documents de gestion forestière, 
environnementale et sociale de la société  

• Participer à l’élaboration et au suivi des documents de gestion : Plan d’aménagement, 

Plan de Gestion /Etude d’impact environnementale et sociale / Plan de Protection de la 

Faune / Etude HVC / Etude Gaz à Effet de Serre / Etude de cartographie participative / 

Cahier des charges Contractuels / Etudes de danger etc. 

• Participer à l’élaboration et au suivi de procédures techniques (Normes d’Exploitation 

Forestière à Impact Réduite / Système de traçabilité / Résolution des conflits avec les 

populations locales / Normes HSE / Fiche sécurité / Procédure d’évacuation d’urgences 

etc.) 

Mettre à disposition de la société une planification cohérente de ses activités 

• Assurer la fourniture d’outils de suivi à l’exploitation  

Mise en œuvre et suivi des inventaires d’exploitation /Rédaction des Plans Annuels 

d’Opérations /Planification du réseau routier /Fourniture de cartes d’exploitation /… 

• Assurer la fourniture d’outils de planification aux autres services 

Elaborer les plans de construction, de rénovation des camps et suivre leur mise en œuvre 

(Logement, eau, économat, …)  

Elaborer les plans de formations des travailleurs en collaboration avec les chefs de services 

et suivre leur mise en œuvre 

Mettre en œuvre un suivi-monitoring des activités de gestion 

• Suivi Qualité des opérations d’exploitation / Rédaction des Bilans d’exploitation / 

Monitoring des données faune / Monitoring des données sociales et environnementales 

• Evaluation des performances puis proposition d’améliorations des pratiques 

Représentation de l’entreprise auprès des autres parties prenantes de la gestion forestière 
(administrations locales et centrales, ONGs, associations, organismes certificateurs, ...) 

• Encadrement des missions extérieures (audits, missions de contrôle, missions d’assistance 

technique) 

• Gestion de dossiers administratifs avec les administrations concernées 

Assurer la légalité des activités de la société et leur conformité avec les normes de certification 
de gestion durable 

• Participation à la définition de la stratégie mise en œuvre par la société pour répondre aux 

exigences de la certification de légalité et de gestion durable 

• Etablissement, mise en œuvre et suivi des plans d’actions liés à la certification 

• Mise en place des procédures et des bonnes pratiques 

 



1.4-FIC-09 
 1 
 

Fiche de poste 9 

CHEF DE SITE 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

 

CHEF DE SITE  

 

Le chef de site travaille sur la concession forestière de la société 

 

Le Chef de Site fait partie de la Direction Générale de la société. Il est placé sous 
l’autorité du Directeur Général de la société 

 

Directeurs de différents services (Directeur Administratif Financier, Directeur 
Ressources Humaines, Directeur Commercial, Directeur d’exploitation...) 
Responsable de la cellule certification  
Partenaires externes à la société 

 

Ensemble des services sur site 

 

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS 

 

• Niveau Bac+5 en Exploitation forestière et/ou transformation du bois et/ou 

Management/Gestion des entreprises 

• Expérience d’au moins 10 ans dans des postes similaires  

 

• Maîtrise pack office, bureautique 

• Capacité à diriger et manager les différents services 

• Capacité à planifier, coordonner et contrôler les activités liées aux différents 

services  

• Capacité à suivre l’organisation des activités sur site en lien avec la gestion 

financière 

• Capacité à représenter la société et à négocier avec les différents acteurs 

• Bonne qualité rédactionnelle 

• Français et anglais professionnel (lu, parlé, écrit) 

 

• Leadership 

• Management 

• Rigueur 

• Capacité à prendre des décisions 

• Vision stratégique 

• Dynamisme et endurance 

• Organisation 

• Adaptabilité à des milieux isolés 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

Organiser les activités de la société 

• Décliner la vision stratégique de la société en objectifs opérationnels en collaboration avec 
les Directeurs des différents services 

• Planifier les activités des différents services sur le site et identifier les moyens à mobiliser 

• Diriger et coordonner le travail des différentes équipes  

• Analyser les méthodes et les moyens mobilisés au sein de la société et assurer l’obtention 
et/ou le maintien d’un niveau de certification 

• Piloter des projets d’optimisation et d’amélioration et d’adéquation de l’organisation des 
activités à la vision stratégique de l’entreprise 

• Etablir une organisation du rapportage des communications au sein de la société 

• Gérer les aléas de personnel ou techniques 

Assurer la production des différents services 

• Définir et suivre les objectifs quantitatifs et qualitatifs des différents services 

• Analyser les objectifs de production de différents services et interpréter les résultats 

• Identifier les besoins pour répondre aux objectifs 

• Proposer les mesures pour assurer le développement du site 

• S’assurer du maintien et du développement des compétences des employés et des 
collaborateurs de la société 

Assurer le suivi des opérations de l’entreprise en lien avec la gestion financière  

• Etablir un budget avec les directeurs de services  

• Contrôler la gestion budgétaire et assurer le suivi par rapport au prévisionnel 

• Gérer et organiser les flux financiers  

• Contrôler et suivre les objectifs des différents services 

• Contrôler la maîtrise des coûts de production 

• Mettre en place des actions correctives au sein de différents services 

• Proposer des investissements pour assurer le développement du site 

• Organiser et effectuer un reporting des activités à la Direction Générale (rapport des aspects 

techniques, financiers et socio-environnementaux) 

Assurer le respect des règles environnementales et sociales et des normes techniques en vigueur  

• Assurer la sécurité des personnels, des visiteurs et du matériel sur le site au sein de différents 
services 

• Garantir la propreté, les conditions d’hygiènes optimales, et l’application d’exigences 
environnementales et sociales sur l’ensemble du / des sites en forêt et à l’industrie  

• Veiller au respect du cadre légal et des normes du personnel et les partenaires de la société, 
des différentes installations et des activités de la société sur site 

Assurer le rôle de représentant de l’entreprise  

• Développer le travail d’équipe au sein de la société 

• Communiquer afin de fédérer autour des objectifs de la société 

• Représenter la société et négocier dans les différentes instances (interne, externe) 

• Encadrer l’accueil de différents partenaires de la société 

• Assurer la coopération avec les services de l’Etat sur place et les communautés locales et 
populations autochtones riveraines 

• Coopérer avec le réseau de partenaires internes et externes 
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1. Identification de la procédure  

REFERENCE PROCEDURE 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

Rédacteur <Nom du rédacteur> 

Validation 

<Nom de la personne validant la procédure> 

 

<Signature de la personne validant la procédure et cachet (tampon) 
de l’entreprise> 

Le premier encart permet d’identifier la procédure grâce à son numéro de version, sa référence…etc. 

LISTE DE DIFFUSION 

Domaine d’application <Services concernés par l’application de la procédure> 

Diffusion pour application <Services responsables de l’application de la procédure> 

Diffusion pour information <Services informés de la procédure> 

Le second encart présente les services concernés par la procédure. 

HISTORIQUE DU DOCUMENT 

Version Date Modifications 

<n° de la version> <Date de la dernière modification> <Description des modifications> 

Le troisième encart précise l’historique du document et permet de suivre les différentes 

modifications apportées à la procédure…etc. 
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2. Objectifs 

Cette partie fait une description succincte des objectifs de la procédure de gestion documentaire. 

La gestion documentaire regroupe l’ensemble des opérations permettant d’identifier et de classer 

les documents de l’entreprise relatifs à la certification. Elle permet d’identifier l’ensemble des 

acteurs chargés de réaliser la collecte, la compilation et l’archivage des documents.  

Cette procédure permet à <Nom de la société forestière> d’assurer la mise à disposition des 

documents au bon endroit, au bon moment, et dans la bonne version. Il est ainsi possible de savoir 

qui est responsable de la mise à jour de chaque partie de l’ensemble documentaire dans le but 

d’obtenir rapidement un document en cas de besoin.  

La procédure de gestion documentaire prend en compte l’actualisation des documents à chaque fois 

qu’une nouvelle version est disponible ainsi que l’archivage de l’ancienne version dans un dossier 

prévu à cet effet.  

3. Domaine d’application 

Cette partie reprend les entités concernées par la procédure (services, direction, sites…). 

Les services concernés par la procédure de gestion documentaire sont : 

 <Services concernés par la procédure> 

La procédure de gestion documentaire devrait concerner tous les services de la société, le siège 

administratif, les différents sites d’exploitation et de transformation… 

4. Documents de référence et affiliés 

Il s’agit des documents sur lesquels la société s’est appuyée pour la rédaction de la procédure de 

gestion documentaire.  

La procédure s’appuie sur le référentiel <Nom et version du référentiel>, dont le / les indicateur(s) 

<Numéro(s) du/des indicateur(s) concerné(s)> stipule(nt) l’importance de la gestion documentaire : 

<Extrait(s) du référentiel pertinent(s)>. 

La plupart des référentiels précisent l’importance de classer et sauvegarder les enregistrements 

nécessaires pour démontrer le respect des critères du référentiel de certification choisi. Même si 

cela n’est pas explicitement demandé, il demeure important d’adopter cette procédure pour 

conserver les preuves écrites qui démontrent les bonnes pratiques de l’entreprise. 
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Les documents affiliés à cette procédure sont les suivants : 

 La base de données de gestion documentaire (1.5-EXC-01) 

 <Autre document affilié à la procédure> 

Tous les autres documents complémentaires à la procédure doivent être ajoutés, par exemple une 

note de service incluant une clause de confidentialité désignant les personnes en charge de la gestion 

documentaire dans chaque site.  

5. Description de la procédure 

5.1. Responsabilités 

La gestion documentaire est coordonnée par des personnes en charge, désignées par des notes de 

service émises par la direction.  

Ces notes de service peuvent inclure une clause de confidentialité en raison de la sensibilité de 

certains documents prouvant la certification de légalité et/ou de gestion forestière (par exemple, 

pour les documents relatifs aux ressources humaines qui présentent des informations sur les 

salaires).  

Le(s) responsable(s) de la gestion documentaire est/sont : 

 <Nom du responsable de la gestion documentaire> 

Dans les petites structures, le Responsable Certification ou le Responsable Qualité peut superviser 

la gestion documentaire. Dans les structures plus importantes, ce travail est trop conséquent pour 

un responsable certification et dépendra du service administratifs et/ou juridiques. Il devrait 

pouvoir s’appuyer sur plusieurs responsables désignés, en fonction des sites ou des domaines de 

compétences particulier (par exemple, Responsable du Service Juridique pour la documentation 

légale et réglementaire, des Ressources Humaines pour les dossiers du personnel, Secrétaire…). 

5.2. Collecte des documents 

5.2.1 Organisation des documents 

Les documents de <Nom de la société forestière> sont collectés et rangés comme suit : <Détailler les 

modalités d’organisation des documents>.  

La société forestière peut organiser ses documents soit par thématique, soit en fonction des 

indicateurs des référentiels de certification.  
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L’organisation par indicateur peut être plus fonctionnelle, car elle permet de lister toute la 

documentation associée à chaque exigence du référentiel. Certains documents peuvent néanmoins 

se retrouver dans plusieurs indicateurs. 

Pour éviter ce biais, il est possible d’organiser les documents par thématique. La société liste les 

thématiques en fonction de ses activités et des exigences du référentiel de certification choisi. 

Généralement, toutes les certifications exigent au minimum les thématiques et documents évoqués 

dans le tableau ci-après. 

Tableau 1 : Exemple d’organisation thématique (liste non-exhaustive) 

Thématique Instructions Documents Ind. 

Légalité 

Existence légale 

Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> (ou ses sous-traitants) dispose des 
documents officiels et valides d’existence légale, 
généraux et spécifiques 

Acte de constitution de la 
société, agréments, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Fiscalité 

Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> est en règle vis-à-vis de ses 
obligations fiscales de droit commun applicables, 
ainsi que des ses obligations fiscales et taxes 
liées à ses activités forestières 

Preuve de paiement des 
impôts, des taxes, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Système 

Organisation et 
responsabilités 

Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> dispose d’une organisation où les 
tâches sont clairement définies, les 
responsabilités sont identifiées, connues et 
comprises par tous, notamment pour la mise en 
place et le suivi des exigences de la certification 

Organigramme, note de 
service nommant le 
responsable certification, 
fiches de poste, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Formation  

Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> assure la sensibilisation et/ou la 
formation de son personnel et ses sous-traitants, 
en fonction des exigences du référentiel de 
certification  

Programme de formation, 
rapports de formation, 
<Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Procédures 

Toutes procédures prouvant que <Nom de la 
société forestière> met en œuvre un système 
documenté permettant de répondre aux 
exigences de la certification  

Procédure mère, suivi des 
procédures, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Social externe 

Appui au 
développement local  

Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> met tout en œuvre pour atténuer les 
impacts négatifs et bonifier les impacts positifs 
de ses activités sur les communautés locales et 
populations autochtones 

Suivi des réalisations 
sociales et des conflits, 
<Autres documents>  

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Etude socio-économique 

Tous documents prouvant que l'ensemble des 
communautés locales, autour ou au sein des 
concessions forestières de <Nom de la société 
forestière>, ayant des droits traditionnels ou 
inscrits dans le code forestier ou autre texte 
législatif applicable, sont identifiées et les 
finages des villages sont cartographiés 

Rapport d'étude socio-
économique, accusé de 
réception du rapport 
d'étude socio-économique, 
<Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

CLIP 

Tous documents prouvant que les communautés 
locales et populations autochtones ont été 
consultées au préalable, ont consenti et sont 
impliquées dans les activités de gestion et 
d’exploitation forestière de <Nom de la société 
forestière> pouvant avoir une incidence sur leurs 
droits 

PV de réunion 
d’information, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Social interne 
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Thématique Instructions Documents Ind. 

Conditions de vie des 
travailleurs et ayants-
droits  

Tous documents prouvant que les travailleurs et 
les ayants-droits présents sur les chantiers 
forestiers isolés de <Nom de la société 
forestière> bénéficient de conditions de vie 
décentes : approvisionnement en produits de 
première nécessité et en eau potable, conditions 
satisfaisantes de durabilité, de salubrité, de 
sécurité et d'hygiène 

Programme de 
sensibilisation aux 
conditions d'hygiène, 
règlement de la base-vie, 
suivi de la potabilité de 
l'eau, <Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Embauche et travail 
Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> respecte les lois et réglementations 
essentielles relatives à l'embauche et au travail 

PV d'élection des délégués 
du personnel, règlement 
intérieur, contrats, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Santé et Sécurité au 
Travail (SST) 

Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> dispose d'une politique de sécurité et 
de santé au travail 

Fiches de sécurité, fiches de 
dotation des EPI, plan 
d'évacuation d'urgence, 
suivis des visites médicales, 
analyse des risques  

 <Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Aménagement  

Titres d’exploitation 

Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> détient les droits légaux pour 
l’exercice de ses activités sur les surfaces 
forestières évaluées 

Arrêtés d’attribution des 
permis, <Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Documents 
d’aménagement et 
d’exploitation 

Tous documents relatifs aux inventaires 
d’aménagement et d’exploitation, aux plans 
d’aménagement, de gestion et annuels 
d’opération de <Nom de la société forestière> 

Protocoles d’inventaires 
validés, rapports 
d'inventaires, plan 
d’aménagement, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Exploitation et transformation 

Exploitation  
Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> respecte les méthodes d'exploitation 
et de construction de routes et d'ouvrages d'art  

Procédures d'exploitation, 
<Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Transformation 
Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> respecte les exigences relatives à la 
transformation 

Plan de développement 
industriel, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Environnement 

Engagement 
environnemental  

Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> s’est engagée dans une démarche de 
respect des exigences environnementales 
réglementaires 

Politique environnementale, 
<Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Etude d'impact 

Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> a réalisé une étude d'impact 
environnemental pour ses activités forestières (et 
ses installations classées, si lieu) et met en 
œuvre le programme opérationnel associé 

Etude d’impact 
environnemental, plan de 
gestion environnementale, 
plan de gestion faune 
<Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Contrôle des activités illégales 

Contrôle des activités 
illégales 

 
Tous documents prouvant que <Nom de la société 
forestière> identifie et suit toute activité 
illégale, définit et documente les moyens mis en 
œuvre pour s'en affranchir 

Convention de collaboration 
pour la lutte anti-
braconnage, suivi des 
activités illégales, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Traçabilité 

Marquage 

Tous documents renseignant la manière dont 
<Nom de la société forestière> organise le 
marquage des souches et bois abattus identifiant 
l'arbre et permettant la traçabilité 

Certificat d’enregistrement 
du marteau au greffe, 
<Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Abattage 

Tous bordereaux d’abattage des <Nombre 
d’années> dernières années ayant été fournis au 
personnel de <Nom de la société forestière> ou 
de son sous-traitant qui complète les références 
des grumes/billes permettent d'identifier l'origine 
géographique 

Rapports journaliers 
d'abattage, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Cubage 
Tous documents des <Nombre d’années> 
dernières années précisant les informations de 
cubage sur le bois produit 

Fiches et carnets de cubage 
fut / parc, <Autres 
documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 
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Thématique Instructions Documents Ind. 

Roulage 

Tous bordereaux de transport des <Nombre 
d’années> dernières années précisant toutes les 
informations (notamment le volume et la 
référence des bois ou des lots de bois) sur le bois 
évacué permettent notamment d'identifier 
l'origine géographique  

Bordereaux de roulage, 
<Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

Données de production 

Toutes données de production des <Nombre 
d’années> dernières années enregistrées et 
conservées présentant des synthèses périodiques 
par essence et nature des produits 

Données de production 
fournies à l’Administration, 
<Autres documents> 

<Indicateur(s) 
associé(s)> 

 

  



 

1.5-PRO-01 
  

8 

5.2.2 Localisation et échange de l’information 

Pour chaque type de document, il faut préciser sa localisation ainsi que les voies d’échange de 

l’information.  

Les documents de la base de données documentaire sont présents : 

 à <Localisation>, pour les documents relatifs à l’ensemble de la société, les procédures 

validées par la Direction, les factures originales, les notes de service signées par la Direction 

etc. 

 à <Localisation>, pour tous les documents relatifs à l’aménagement, à l’exploitation, à la 

transformation, à la traçabilité, à l’environnement, au social etc. 

 à <Localisation>, pour <Autre type de documents>. 

Pour une concession forestière, il peut y avoir différents sièges (social, commercial), sites forestiers 

et usines. Chaque site doit contenir au minimum les documents qui leur sont propres, idéalement au 

format papier et numérique. Ainsi, le siège va généralement disposer de tous les documents généraux 

et officiels (par exemple sur l’existence légale de la société) tandis que sur les sites forestiers se 

trouveront les documents plus techniques (par exemple les carnets de chantier). 

Tous les documents sont centralisés à <Localisation>. L’ensemble des documents papier est numérisé 

pour être partagé entre les différents sites.  

En fonction de la structure de la société forestière, il faut désigner un site qui centralise tous les 

documents. Après avoir récolté tous les documents, ce dernier transmet les documents manquants 

aux autres sites, de manière à ce que l’ensemble des documents numérisés se situe dans chaque site.  

La réalité de la connexion internet en Afrique centrale peut rendre difficile la numérisation et 

l’échange de l’information. La société forestière doit trouver des moyens de contourner ces 

difficultés. 
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5.3. Enregistrement des documents 

5.3.1 Archivage papier 

Les différents documents qui servent à prouver la certification de légalité et/ou de gestion forestière 

font appel à différents services, parfois éloignés les uns des autres, au sein de <Nom de la société 

forestière> (direction générale, cellule d’aménagement, chantier forestier…). L’archivage papier des 

documents se fait à un seul et même endroit dans chaque site : 

 à <Localisation du site>, dans <Bureau où se trouve toute la documentation> ; 

 <Autre localisation>. 

Il est conseillé que la documentation papier soit répartie entre le moins de bureaux possibles, pour 

faciliter le travail lors du contrôle interne effectué par le Responsable Certification ou lors d’audits 

de certification, et pour éviter que les informations ne se dispersent entre de multiples localisations. 

Les documents relatifs aux dossiers du personnel peuvent être sensibles et devraient rester 

confidentiels. Ils peuvent être les seuls à ne pas être centralisés avec le reste de la documentation 

et demeurent dans le bureau du responsable des ressources humaines.   

L’archivage papier est organisé par thématique, comme exposé dans la partie 5.2.1 : <Détailler les 

modalités d’archivage papier> 

Il est conseillé de faire l’archivage papier dans une série de classeurs, structurés selon la même 

organisation thématique que celle établie dans la présente procédure. Un classeur distinct devrait 

contenir toutes les procédures.  

Dans le cas particulier où la société forestière possède plusieurs concessions, les classeurs devraient 

être divisés avec des intercalaires séparant les documentations de chaque site. 

5.3.2 Archivage et sauvegarde informatique 

Un archivage et une sauvegarde électronique des documents sont effectués afin que <Nom de la 

société forestière> garde une trace de ces documents en cas de dommages causés aux documents 

papiers (incendie, dégradation des papiers…) ou aux ordinateurs contenant les données (virus…). 

Les documents qui doivent être numérisés pour être intégrés dans l’archivage informatique et 

partagés avec les autres sites sont les suivants : <Détailler les documents qui doivent être numérisés> 

Il est important de définir au préalable les documents qui méritent une numérisation, tels que les 

courriers officiels et leurs accusés de réception (validation des plans annuels d’opération, contrôle 

de terrain de l’administration…). En revanche, il peut être compliqué de numériser toutes les fiches 

de terrain ou encore les bordereaux de roulage. 

L’archivage informatique est organisé par thématique, comme exposé dans la partie 5.2.1 : <Détailler 

les modalités d’archivage informatique> 

Il est recommandé de créer une arborescence de documents conformes à l’organisation thématique 

établie dans la présente procédure. De nouveaux sous-dossiers peuvent être ajoutés (par exemple, 
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créer des sous-dossiers par sous-traitants). Néanmoins l’arborescence générale ne devrait pas être 

modifiée (dossiers renommés, supprimés…) à moins d’une actualisation de la présente procédure et 

d’une modification simultanée de l’arborescence sur tous les sites où elle est utilisée.  

Un exemple d’arborescence est proposé comme illustré ci-après. Cette arborescence suite 

l’organisation thématique proposée dans le Tableau 1. 

 
Figure 1 : Proposition d’arborescence informatique 

 

Les personnes en charge de la gestion documentaire sur les sites gèrent le dépôt informatique de tous 

les documents. L’enregistrement des documents se fait dans un fichier Excel pour référencer les 

documents : <Détailler les modalités de référencement des documents> 

Un modèle Excel est proposé : 1.5-EXC-01. Le fichier précise la personne en charge ainsi que le nom 

du site.  

A chaque nouveau document, le responsable de la gestion documentaire doit actualiser la date de 

mise à jour de la base de données et compléter les champs suivants : 

 Titre du document 

 Indicateur du référentiel de certification choisi par la société 

 Site(s) concerné(s) par le document 

 Rangement du document dans l’arborescence de l’archivage 

 Périodicité de mise à jour du document (annuel, mensuel, tous les 3 ans, non applicable : 

N/A…) 

 Disponibilité du document (oui / non / partiel, c’est-à-dire que tous les documents 

nécessaires ne sont pas fournis, par exemple, des bordereaux d’abattage manquants) 

 Date d’expiration de validité (s’il n’y pas d’expiration, mettre non applicable : N/A) 

 Validité du document (oui / non / incomplet / remplir validité), se calcule automatiquement 

 Bilan de légalité, se calcule automatiquement 

 Eventuels commentaires et observations 

Il est à noter que certains dossiers peuvent faire l’objet d’un suivi distinct, en fonction de la 

procédure établie (par exemple, procédure de gestion des dossiers individuels du personnel). 
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1.5-EXC-01 : Suivi des documents 

 

<Nom de la société forestière> établit une stratégie pour la sauvegarde de ses données numériques 

dont les modalités sont les suivantes : <Détailler les modalités de sauvegarde informatique> 

Idéalement, et en fonction de la qualité de l’accès à internet sur les différents sites de la société 

forestière, l’archivage informatique pourrait être fait en ligne (par exemple, sur Google Drive), ce 

qui facilite la sauvegarde et l’échange de l’information. 

Sinon, les données numériques devraient être sauvegardées sur au moins deux supports externes (clé 

USB, disque dur) afin de conserver une copie de l’ensemble des données. Les données numériques de 

l’arborescence devraient être sauvegardées au moins une fois par semaine au moyen d’un logiciel de 

synchronisation de données (par exemple, logiciel SyncBackFree). 
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5.4. Synthèse 

1.5-SCH-01 : Synthèse du processus d’archivage et de sauvegarde documentaire 
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1. Identification de la procédure  

REFERENCE PROCEDURE 

Version V <n° de la version> 

Référence du document <Référence du document> 

Date <Date de la dernière modification> 

Rédacteur <Nom du rédacteur> 

Validation 

<Nom de la personne validant la procédure> 

 

<Signature de la personne validant la procédure et cachet (tampon) 
de l’entreprise> 

Le premier encart permet d’identifier la procédure grâce à son numéro de version, sa référence…etc. 

LISTE DE DIFFUSION 

Domaine d’application <Services concernés par l’application de la procédure> 

Diffusion pour application <Services responsables de l’application de la procédure> 

Diffusion pour information <Services informés de la procédure> 

Le second encart présente les services concernés par la procédure. 

HISTORIQUE DU DOCUMENT 

Version Date Modifications 

<n° de la version> <Date de la dernière modification> <Description des modifications> 

Le troisième encart précise l’historique du document et permet de suivre les différentes 

modifications apportées à la procédure…etc. 
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2. Objectifs 

Cette partie fait une description succincte des objectifs de la procédure de veille légale. 

Cette procédure décrit le processus de veille juridique et réglementaire des textes et exigences 

applicables à <Nom de la société forestière>, c’est-à-dire le processus interne mis en place pour 

anticiper et s’informer sur les réglementations nationales et internationales susceptibles d’exercer 

une influence sur les activités ou la stratégie de <Nom de la société forestière>.  

3. Domaine d’application 

Cette partie reprend les entités concernées par la procédure (services, direction, sites…). 

Les services concernés par la procédure de veille légale sont : 

 <Services concernés par la procédure> 

La procédure de veille légale devrait s’appliquer à tous les services de la société, puis les exigences 

légales et réglementaires régissent toutes les activités de la société.  

4. Documents de référence et affiliés 

Il s’agit des documents sur lesquels la société s’est appuyée pour la rédaction de la procédure de 

veille légale.  

La procédure s’appuie sur le référentiel <Nom et version du référentiel>, dont le / les indicateur(s) 

<Numéro(s) du/des indicateur(s) concerné(s)> stipule(nt) l’importance de la veille légale : <Extrait(s) 

du référentiel pertinent(s)>. 

Il est important de mettre en œuvre une procédure de veille légale car cela permet de recenser et 

de disposer de l'ensemble des textes de lois nationaux et internationaux relatifs aux activités de la 

société forestière. Cela est particulièrement important pour les certifications de légalité. 

Les documents affiliés à cette procédure sont les suivants : 

 La base de données de veille légale (1.6-EXC-01) 

 <Autre document affilié à la procédure> 

Tous les autres documents complémentaires à la procédure doivent être ajoutés, par exemple une 

note de service désignant le Responsable de la Veille Juridique et Réglementaire.  
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5. Description de la procédure 

5.1. Responsabilités 

La veille légale est réglementaire est coordonnée par <Titre du responsable>. 

La société forestière doit désigner un responsable de la veille juridique et réglementaire. Celui-ci 

devrait être désigné par note de service, émise par la Direction de la société.  

5.2. Collecte de l’information 

5.2.1 Domaines de veille 

Les domaines de veille peuvent être définis comme les grands thèmes qui nécessitent une veille 

réglementaire, en fonction des activités de <Nom de la société forestière>. Ils sont identifiés par 

<Titre du responsable>.  

Les domaines concernent tout ce qui est susceptible d’exercer une influence sur les activités de <Nom 

de la société forestière>, et plus particulièrement sur les conventions internationales dont le pays 

est signataire et la législation nationale relatives : 

 aux droits fonciers et aux droits d’usage à long terme de la terre et des ressources forestières 

sur la zone exploitée ; 

 à la gestion, l’aménagement et l’exploitation forestière ; 

 au travail, à la santé, à la sécurité des travailleurs ; 

 à la gestion de l’environnement ; 

 à la fiscalité ; 

 à <Autre domaine de veille>. 

La société forestière doit élaborer la liste des domaines de veille. La liste proposée ci-avant est 

indicative et non-exhaustive. Elle devrait être complétée au fur et à mesure des besoins par le 

responsable de la veille juridique et réglementaire de la société forestière.  

5.2.2 Sources d’information 

Pour construire sa base de données réglementaire initiale, le <Titre du responsable> s’appuie sur les 

sources d’information suivantes : 

 <Sources d’information> 

Entre autres, il existe le journal officiel pour chaque pays, les administrations (en charge des forêts, 

de l’environnement, du travail…), des sites internet comme ClientEarth, des associations et 

syndicats… Les sociétés forestières peuvent également trouver un appui auprès de bureaux d’étude 

spécialisés dans les activités forestières. De plus, les sociétés forestières peuvent compter sur leurs 

contacts permanents avec leur réseau (clients, fournisseurs, sous-traitants et concurrents).  
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5.2.3 Fiabilité des informations 

A chaque information collectée, le <Titre du responsable> s’informe de la fiabilité et de l’origine des 

informations : <Détailler les modalités de vérification de la fiabilité de l’information> 

Le responsable de la veille juridique et réglementaire devrait croiser les sources d’information afin 

de s’assurer de la véracité et du détail du nouveau texte collecté. Il peut notamment pour cela 

s’approcher des administrations pertinentes. 

5.2.4 Mise à jour des documents 

Pour la mise en place de la veille juridique et réglementaire, le <Titre du responsable> veille à la 

mise à jour de la liste des textes en s’informant tous les <Fréquence de vérification> auprès des 

différentes sources d’information sur les éventuelles évolutions réglementaires.  

Il est conseillé que le responsable de la veille juridique et réglementaire procède à cette mise à jour 

au moins sur une fréquence trimestrielle. 

5.3. Enregistrement de l’information 

Si l’information est fiable et précise, le <Titre du responsable> l’enregistre dans une base de données, 

existant en version papier et numérique. Les modalités d’archivage papier et informatique sont 

similaires à celles établies dans la procédure de gestion documentaire (1.5-PRO-01). 

Le <Titre du responsable> a la charge de créer, mettre à jour et compléter les bases de données 

papier et numérique des exigences légales et réglementaires applicables à <Nom de la société 

forestière>.  

5.3.1 Archivage papier 

Des exemplaires papiers des textes légaux et réglementaires sont disponibles : 

 à <Localisation du site>, dans <Bureau où se trouvent les textes légaux et réglementaires> ; 

 <Autre localisation>. 

Les exemplaires papiers des textes légaux et réglementaires devraient au minimum se trouver dans 

le bureau du responsable de la veille juridique et réglementaire. Il est conseillé que chaque site de 

la société forestière dispose également des exemplaires de ces textes qui doivent conduire leurs 

activités. 

L’archivage papier des textes légaux et réglementaires est organisé par thématique  : <Détailler les 

modalités d’archivage papier> 

Il est conseillé de faire l’archivage papier dans un classeur, structuré avec des intercalaires par 

domaine et par type de texte. L’organisation peut être divisée par périmètre (textes internationaux 

ou nationaux), puis par domaine (forêt, environnement, travail, santé…) et enfin par type de texte 

(loi, décret, arrêté, circulaire…). Dans certains référentiels, la durée de l’archivage est de minimum 

5 ans. 
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5.3.2 Archivage et sauvegarde informatique 

L’archivage informatique des textes légaux et réglementaires est organisé par thématique : <Détailler 

les modalités d’archivage informatique> 

Il est recommandé de créer une arborescence de documents conformes à l’organisation thématique 

établie dans la présente procédure. L’arborescence générale ne devrait pas être modifiée (dossiers 

renommés, supprimés…) à moins d’une actualisation de la présente procédure et d’une modification 

simultanée de l’arborescence sur tous les sites où elle est utilisée.  

Le <Titre du responsable> gère le dépôt informatique de tous les documents. 

L’enregistrement des documents se fait dans un fichier Excel pour référencer les textes légaux et 

réglementaires : <Détailler les modalités de référencement des textes légaux et réglementaires> 

Un modèle Excel est proposé : 1.6-EXC-01.  

A chaque modification, le responsable de la veille juridique et réglementaire doit, dans l’onglet 

« BDD-Veille-réglementaire » : 

 Actualiser la date de mise à jour de la base de données 

 Compléter le périmètre du texte : sélectionner dans la liste NATIONAL ou INTERNATIONAL 

 Compléter le domaine du texte : sélectionner dans la liste FORET, ENVIRONNEMENT, 

TRAVAIL, SANTE, SECURITE SOCIALE, etc. 

 Note : un nouveau domaine peut être créé dans l’onglet « Paramètres-BDD » 

 Compléter le type de texte : sélectionner dans liste LOI, DECRET, ORDONNANCE, ARRETE, 

CIRCULAIRE ou AUTRES 

 Renseigner la date du texte 

 Compléter le libellé complet du texte 

 

1.6-EXC-01 : Base de données de la veille légale 
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Cas particulier : contradiction entre les exigences des certifications et les exigences nationales ou 

internationales 

Si les exigences des certifications vont à l’encontre des exigences nationales ou internationales, le 

responsable de la veille juridique et réglementaire peut utiliser l’onglet spécifique « Contradictions- 

CERTIF-régl » : 

 Indiquer le numéro et l’intitulé de l’indicateur de la certification qui est en contradiction 

avec une exigence nationale ou internationale 

 Indiquer le libellé du texte, conformément au libellé indiqué dans l’onglet « BDD-Veille-

réglementaire », qui est en contradiction avec l’indicateur 

 Préciser le ou les article(s) du texte concerné(s) par cette contradiction 

 Expliquer la contradiction entre l’indicateur et l’exigence nationale ou internationale 

 Expliquer la décision prise par rapport à cette contradiction 

 

1.6-EXC-01 : Contradiction entre exigences légales et de certifications 

 

 

5.4. Diffusion de l’information 

A chaque mise à jour, le <Titre du responsable> informe les opérateurs internes ou externes concernés 

(direction de l’entreprise, chef d’exploitation, chef de scierie, chef de garage, responsable du 

personnel, cellule aménagement, etc.) par tous les moyens appropriés, des textes nouveaux ou 

modifiés, de nouvelles exigences et de l’évolution des documents.  

L’ensemble des textes applicables aux activités de <Nom de la société forestière> est accessible à 

tous les opérateurs : <Détailler la localisation des textes> 

Les textes juridiques et réglementaires devraient être sauvegardés au moins dans une base de 

données informatique et dans un classeur spécifique situé dans le bureau du responsable de la veille 

juridique et réglementaire. Les modalités d’archivage papier et informatique devraient suivre les 

instructions données dans la procédure idoine (1.5-PRO-01). 
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5.5. Mise en conformité aux exigences 

Le <Titre du responsable> a la charge de s’informer auprès des Responsables concernés si <Nom de 

la société forestière> est en conformité avec la ou les nouvelles exigences induites par le nouveau 

texte légal ou réglementaire identifié : 

 Si <Nom de la société forestière> est en conformité avec le nouveau texte, les responsables 

concernés par l’exigence s’assurent que la conformité est maintenue ; 

 Si <Nom de la société forestière> n’est pas en conformité avec le nouveau texte, les 

responsables concernés prennent une décision sur les moyens d’y répondre. Des responsables 

sont désignés, selon leurs compétences, pour mettre en œuvre ces moyens et tiennent 

informés le <Titre du responsable>.  

Selon le cas, le responsable de la veille juridique et réglementaire peut demander aux responsables 

concernés des justificatifs permettant de démontrer la conformité de l’entreprise à la ou aux 

nouvelles exigences. Ces justificatifs sont des documents qui alimentent la base de données 

documentaire (1.5-EXC-01), en accord avec la procédure de gestion documentaire (1.5-PRO-01). 

Si la personne en charge de la veille n’a pas les compétences pour suivre la mise en conformité, il 

s’agira alors de la responsabilité du Responsable Certification. 
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5.6. Synthèse 

1.6-SCH-01 : Synthèse du processus de la collecte à l’archivage des textes juridiques et réglementaires 
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